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A Maryse

Je me suis installée comme médecin homéopathe et acupuncteur début 1979, armée de mes diplômes de médecin, homéopathe et acupuncteur. Cette installation marquera le début de mon parcours de recherche de toutes les façons d'aborder, comprendre, approcher, échanger avec l'autre, les souffrances dont il est porteur, les solutions qu'il leur a proposé, celles où il a besoin d'aide.

Coïncidence (!), les personnes qui viennent demander mon aide sont des exclus
des soins, c'est-à-dire des gens "condamnés" par le milieu médical pour la gravité de leur maladie .... et renvoyés chez eux, comme mis au ban. Certains de ces patients sont encore en vie aujourd’hui, d’autres, sont morts, bien sur, d’autres encore ont gagné 10 ans de vie « normale »… 
Ces patients, qui me demandent de donner des réponses concrètes à des maladies
graves et avérées,  m’obligent en quelque sorte à m’intéresser, m’informer, apprendre à prescrire, indiquer, conseiller, des médecines interdites officiellement en France, et à rencontrer certains de ces exclus de la médecine qui les avaient mises au point ( pour n'en citer que quelques uns, Solomidès, Beljanski, Lagarde, Maschi, Priore, Benveniste, mais aussi Kousmine, Guy-Claude Burger... et Hamer pour le plus récent et sans nul doute le plus "bouleversant", tant ses découvertes sont incontournables, fabuleuses... et comme disent ses "adeptes" italiens, de la même importance que la découverte de la rotondité de la terre.... ). 

Autre révélation : les vaccins apparaissent un autre des mensonges de la médecine, dont le sens profond est de mettre sous influence, inhiber, déposséder, soumettre  le citoyen à une dépendance et une obéissance totale et acceptée.

Je milite donc POUR LA LIBERTÉ, vaccinale, de choix thérapeutique, de choix du
thérapeute, etc....de façon manifeste dans ma relation à mes patients, les conseils que je leur donne, la façon dont je les accompagne à travers les problèmes de santé. Le but est qu’ils deviennent autonomes, que leur bon sens les aide à faire les choix justes pour eux, même si certaines connaissances leur manquent, qu’ils ne soient pas paralysés par la peur, qu’ils restent acteur même dans la maladie. En aucune façon il n’est pour moi question de me faire de la publicité dans l’expression publique de ces choix , je resterai donc toujours extrêmement discrète!

Je lis le livre de Hamer sur la Nouvelle Médecine dans les années 80, peu après
sa sortie, et peux enfin me "former" (à l'époque auprès d'un médecin français) concrètement en 1996. Au dernier congrès de Biel (Suisse) auquel Hamer participe juste après sa sortie de prison en Allemagne, je rencontre Hamer pour la première fois, ainsi que son "bras droit" suisse italien, auprès duquel je poursuivrai (depuis 1998) mes formations en Italie. Cette formation, appuyée et confirmée par mapratique médicale quotidienne, m'amène à mettre moi-même en place des séminaires d'information et de formation au travail de Hamer à partir de 2002. Entre temps, je déménage de Normandie pour venir m’installer à Nantes début 1999.

Or, très rapidement (depuis 2000,) je suis mise sous "haute" surveillance du Conseil de l'Ordre. Interrogée et menacée très rapidement d'exclusion pour suspicion d’appartenance à une secte (les textes rédigés par l’ADFI et présentés sur le site Prevensectes sont sans équivoque pour ce qui concerne les découvertes et le travail du Dr Hamer)... si je ne rentre pas dans le droit chemin (j’attends encore aujourd’hui de savoir exactement ce qui m’en a fait sortir, de ce droit chemin !). Or, tout en étant parfaitement consciente de la "marginalité" de mon parcours, la créativité qui en découle est d'un grand secours pour les patients qui demandent mon accompagnement, dont aucun ne s'est plaint, et j'ai toujours fait au mieux de mes moyens pour améliorer leur vie, leur confort de vie, leur liberté d'esprit, leur autonomie. 

Jusqu'au jour où le Conseil de l'Ordre décide de passer à l'acte, malgré l'absence de fait concret.

En 2003, la dernière convocation m'annonce ma radiation prochaine (qui en
principe ne peut se faire qu'après un débat dit "contradictoire"), la preuve de ma qualité de gourou de secte étant soi-disant largement prouvée par la citation du nom du Dr Hamer sur la plaquette précisant les dates de mes formations.

Suivent 2 ans de procédures de polichinelle auprès du tribunal disciplinaire de
l'Ordre des médecins (seule "administration" à être encore dotée d'un tribunal d'exception, où les médecins sont juge et partie, et où la loi est totalement bafouée....), qui aboutiront à ma condamnation pour

"SUSPICION D'UTILISATION DE THÉRAPIES ILLUSOIRES".

La condamnation très sévère si l’on se réfère au fait qu’un médecin poursuivi pour faute ayant entraîné la mort s’est vu récemment condamné à 6 mois d’interdiction d’exercice, qui ont été ramenés à 8 jours de suspension par le National en Appel) : 3 ans d’interdiction d’exercer, dont 1 mois ferme et 35 mois de sursis… À CONDITION QUE LE DOCTEUR MOREL NE SOIT PLUS INTERPELLÉE en aucune façon par le Conseil de l’ordre pendant les 5 ans à venir. Autrement dit : la sanction la plus sévère avant la radiation à vie, difficile en première instance ici puisque toute la procédure s’est faite sur la suspicion du CO mais qu’il n’y a eu aucune plainte ni aucun fait reconnu et avéré en dehors de la nomination du Dr Hamer ; par ailleurs, il suffisait donc au CO départemental de me convoquer pour n’importe quelle raison « bidon » pour avoir la possibilité de me radier cette fois sans préavis puisque j’avais été mise sous menace. Dans la procédure, encore une fois, nulle faute avérée, nommée ou démontrée : juste la suspicion, ou l’opinion de ces sbires a suffi !

Comme attendu, le CO National mobilisé en appel rejette ma requête (affaire déjà jugée, quel déni au double droit juridictionnel !), et me demande de mettre en application la sanction prononcée initialement.

20 JOURS APRÈS, nouvelle convocation du CO départemental, sous prétexte que je n’ai pas « abjuré » ma foi et changé ma façon de travailler (qu’en savent-ils d’ailleurs, de ma façon de travailler, puisque jamais personne n’est venu voir comment je travaillais, ni n’a entendu mes patients dans leur revendication d’un maintien de mes soins !). Je décide donc de démissionner le 26 Août. Chose faite.

Il m’a donc fallu, pour avoir la paix, abandonner ma capacité et mon droit à donner des soins médicaux avérés à mes patients, qui doivent se tourner vers un autre médecin. Je deviens le 1er septembre officiellement « psychogénéalogiste », dénomination qui POUR L’INSTANT me met à l’abri. Pour combien de temps ?

